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Randocéane : choisir sa formule pour 
mieux marcher ensemble 
Les membres de l’association Randocéane se sont réunis pour leur assemblée 
générale, vendredi 17 novembre. L’occasion de faire le pont sur les activités à venir. 

 
Les membres du conseil d’administration de l’association Randocéane sont attachés à 
dynamiser le club de marche pouliguennais. | OUEST-FRANCEVoir en plein écran 

Randocéane, l’une des deux associations pouliguennaises proposant des circuits 
pédestres aux amateurs de randonnées, rassemble à ce jour 71 adhérents 
(67 licenciés et quatre sympathisants). 

« En 2022-2023, nous comptions 79 adhérents, dont treize sympathisants. Nous avons 
donc quelques licenciés en plus cette année », a déclaré le président, Daniel Faure, 
avant d’exposer son rapport moral à l’assistance. « Entre les randonnées du lundi, les 
marches nordiques du jeudi et deux balades à la journée, nous avons effectué 74 sorties 
au total l’année écoulée. Nos deux voyages de fin de saison, à l’île aux Moines le 27 juin 
et celui à la côte de granit du 14 au 16 juin ont réuni respectivement 24 et 
26 participants. Deux excursions qui ont beaucoup plu ». 

Pour ce qui concerne les perspectives, nombreux sont les projets d’ores et déjà au 
planning de l’association. « Notre soirée dansante autour de la galette aura lieu le 
12 janvier, au Foyer. Nous souhaitons renouveler l’opération menée en partenariat 
avec Rando loisirs pouliguennais, pour Octobre rose, en 2024. Notre voyage 
annuel est programmé du 11 au 13 juin,  en Suisse Normande (dans le Calvados), avec 
quatre randonnées et une visite à Fougères. Une réunion d’information aura lieu 
courant mai, 22 personnes sont déjà inscrites. » 



Une association qui se porte bien 
Les responsables continueront de proposer deux circuits pour les randonnées du 
lundi (l’après-midi, de septembre à avril et le matin en mai et juin). Cinq randonnées 
mensuelles sont prévues d’environ 18 à 20 km, le mercredi. Deux sorties à la journée 
sont mises en place : le 15 mai, à Maulévrier, avec une marche en matinée, pique-
nique et visite du parc oriental l’après-midi. Le 3 juillet, le lieu choisi est La Ria d’Etel, 
dans le Morbihan, pour un circuit avec pique-nique. 

La marche nordique continuera à fonctionner le jeudi, pour laquelle cinq circuits 
seront ouverts : plage de La Baule, Forêt d’Escoublac, Pen-Bron, le Bois Joalland et 
Guérande/Kercabus. 

Philippe Mercier, le trésorier de Randocéane, a ensuite présenté les comptes. « Avec 
16 682 € de recettes et 15 451 € de charges, nous avons un résultat excédentaire de 
1 231 €. Grâce à la subvention de 1 100 € de la Ville, et 500 € que nous avons gagnés en 
distribuant pour la commune plus de 6 000 exemplaires du magazine municipal. » 

Les cotisations demeurent inchangées, soit 39 € pour la randonnée, et 43 € en 
rajoutant la marche nordique. « Les deux-tiers étant reversés à la fédération », souligne 
le trésorier. 
 


